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Forêts et boisements 
dans le Parc d’Armorique : 
le développement durable 
à l’épreuve du terrain

Louis-Marie GUILLON

Représentative de la forêt bretonne, la couverture 
boisée sur le territoire du Parc naturel régional 
d’Armorique est dispersée et variée, essentiel-
lement privée. Les enjeux socioéconomiques et 
environnementaux associés dépassent son cadre 
géographique. À une politique publique centrali-
sée encourageant la production de bois résineux, 
se sont opposées peu à peu d’autres politiques 
publiques, visant notamment à préserver les tour-
bières et les landes. Aujourd’hui, le défi est de 
s’accorder localement sur l’emprise territoriale, la 
gestion et l’évolution de cette forêt privée diffuse, 
dans une vision partagée où se conjuguent valo-
risation économique d’une ressource « verte », 
préservation de la biodiversité, nouveaux enjeux 
environnementaux (adaptation et atténuation des 
changements climatiques) selon le concept de 
« multifonctionnalité ». Depuis 2016, une charte 
forestière tente de décliner cette démarche dans un 
plan d’action porté par le Syndicat mixte du Parc.

Créé il y a plus de cinquante ans, 
le Parc d’Armorique s’étend au-

jourd’hui sur un territoire restreint mais 
support d’une diversité de paysages 
insulaires, littoraux, ruraux, forestiers et 
urbains qui en font un échantillon remar-
quable et condensé de la Bretagne. 
Ouessant, Molène, Sein, la presqu’île de 
Crozon et ses falaises, la rade de Brest, 
l’Aulne et sa ria en contrebas du Menez 
Hom, les monts d’Arrée et le marais du 
Yeun Elez en son centre, Huelgoat et sa 
forêt, autant de sites emblématiques qui 
véhiculent l’image attractive de toute une 
région. Bien connus des naturalistes, 
ces sites recèlent une part primordiale 

du patrimoine naturel de Bretagne, re-
connu au-delà de la région, aux échelles 
nationale, européenne et internationale 
(réserve de la Biosphère d’Iroise). Mais 
ce territoire est aussi et d’abord le lieu 
de vie pour 60 000 habitants, un lieu de 
travail pour beaucoup dont près de 900 
agriculteurs. Ces habitants, ces agri-
culteurs, une multitude de propriétaires 
ruraux, ont façonné et valorisent ce patri-
moine vivant dont ils sont les premiers 
dépositaires quant à son devenir. Forêt 
et boisements, que se partagent 58 000 
propriétaires, en constituent un maillon 
peut-être moins emblématique mais 
néanmoins important.
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La forêt et les bois  
du Parc naturel régional 

d’Armorique :  
histoire et géographie 
d’une forêt qui bouge

Une très forte présence de l’arbre 
sous toutes ses formes, tranchant 
avec de vastes espaces ouverts 
de lande, marais et tourbières
Si l’on s’en tient à la définition courante 
des dictionnaires, la forêt est « une vaste 
étendue de terrain couverte d’arbres ». 
Dans ce sens, avec l’imprécision du 
terme « vaste », il y a peu de forêts en 
Bretagne, et seulement trois ou quatre 
sur le territoire du Parc d’Armorique : 

Le Yeun Elez, sous le mont Saint-Michel en Saint-Rivoal
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Huelgoat, Cranou, Landévennec, forêts 
communales d’Argol et Trégarvan. Pour-
tant, le Code forestier, qui paradoxa-
lement ne contient pas de définition ni 
d’une forêt ni même d’un espace boisé, 
s’applique sur de très nombreux espaces 
qui constituent « la forêt bretonne », tout 
particulièrement présente sur le territoire 
du Parc régional d’Armorique… Alors, 
c’est quoi cette forêt bretonne ? De quoi 
est-elle composée ? Comment évolue-t-
elle ?

Les cartographes et statisticiens ont 
tranché : l’Inventaire Forestier National, 
réalisé et mis à jour par l’Institut Géogra-
phique National, retient des « surfaces 
non cultivées, peuplées d’arbres cou-
vrant au moins 10 % de l’espace, sur une 
superficie de plus de 50 ares, présen-
tant une largeur ou un rayon d’au moins  
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1	 Couvrant un total de 23 700 hectares (source IFN, 2010).
2	 Accès via la page : geobretagne.fr/pub/dreal_b/mviewer/?config=../apps/teledetection/config.xml# 

Les plantations résineuses d’après-guerre ont affecté durablement le paysage des 
monts d’Arrée, comme ici autour du Roch Kleguer (Brasparts).

20 mètres ». C’est sur cette base précise 
qu’on lira çà et là que la Bretagne est :
–	 une région peu forestière, avec 13 % 
de couverture forestière contre 30 % en 
moyenne sur l’hexagone : le territoire du 
Parc d’Armorique y ressort avec un taux 
de boisement de 20 %1 ;
–	 une région où les espaces boisés 
sont actuellement en extension (+ 70 % 
depuis 50 ans), principalement du fait 
d’un développement spontané de bois 
sur des friches agricoles : on parle alors 
« d’accrues forestières ». 

Cet accroissement en cours est parti-
culièrement marqué sur le territoire du 
Parc, plus spécialement dans les monts 
d’Arrée, où la couverture boisée s’étend 
de manière diffuse, avec la progression 
des friches, comme en témoignent les 
données satellitaires entre 2012 et 2015 
(consultables sur le portail cartogra-
phique GéoBretagne2).

Toutefois, ces données ne prennent pas 
en compte le bocage, combinant au sein 
de l’espace rural la présence d’arbres 
champêtres isolés, en linéaire, en bos-
quet. Il s’agit pourtant de surfaces boi-
sées qui, historiquement, ont constitué 
des ressources socioéconomiques et 
qui, écologiquement, assurent des fonc-
tions et « services » assez proches de 
celles de la forêt. Si l’on tente une esti-
mation quantitative, on peut chiffrer à 

environ 11 000 hectares, selon une car-
tographie du Conservatoire botanique 
national de Brest, l’emprise surfacique 
du bocage sur le Parc. C’est environ 
46  % en plus des surfaces forestières 
retenues par l’IGN. Ainsi estimée, la sur-
face boisée du Parc d’Armorique couvre 
de l’ordre de 30 % du territoire, ce qui 
en fait globalement l’un des secteurs les 
plus boisés de Bretagne. 

Ceci n’a pas été toujours le cas. L’his-
toire, la géographie, mais aussi d’autres 
disciplines relevant de l’archéologie du 
paysage (palynologie, anthracologie) 
mettent en évidence des périodes de 
flux et de reflux des espaces boisés 
depuis le néolithique, fluctuations plus 
particulièrement étudiées sur les monts 
d’Arrée.

Des forêts « anciennes » feuillues 
peu nombreuses et localisées
Schématiquement on relève en effet la 
prédominance d’espaces boisés natu-
rels, hétérogènes et diversifiés (aulne, 
chêne, bouleau, noisetier, saule) sur de 
vastes espaces jusqu’à la fin du néoli-
thique où apparaissent les premiers dé-
frichements humains (Marguerie, 1991). 
Dès l’Antiquité, est attestée la présence 
du châtaignier, espèce «  subsponta-
née » (Rameau et al., 1989), c’est-à-
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dire naturalisée depuis fort longtemps 
en France continentale. Son nom bre-
ton, kistin, dérivant du latin castanea, 
renforce l’hypothèse d’une diffusion 
romaine (Périchon, 2010). Suivront des 
périodes de reculs et reconquêtes des 
espaces boisés tout au long de l’his-
toire, en lien avec les fluctuations des 
populations rurales (Gestin & Gourmelin, 
2000) : grands défrichements aux XIIe et 
XIIIe siècles encouragés par les ordres 
monastiques, puis un partiel retour de la 
friche et des bois au XIVe siècle (avec la 
peste noire), enfin l’apogée de la ruralité 
au XIXe où l’arbre et la forêt subissent 
une pression sans égal. Ceci malgré une 
politique centralisée de protection des 
forêts dès le XVe siècle, consécutive à 
l’ordonnance de Colbert, qui concrète-
ment annexera et cadrera la gestion de 
la forêt du Cranou pour la construction 
navale. La forêt d’Huelgoat n’échappera 
pas à une exploitation intensive pour les 
besoins de traitement du plomb argenti-
fère des mines voisines.

Autour de 1850, la forêt bretonne est ainsi 
surexploitée et ne couvre plus qu’une 
surface estimée à 109 000 ha, soit 4 % 
de l’espace régional. Sur le territoire du 
Parc, seuls quelques massifs doma-
niaux, comme Landévennec, le Cranou 
et Huelgoat, sont en partie antérieurs à 
cette date dite du « minimum forestier » 
(Garnier, 2018). L’espace rural est très 
ouvert, les landes valorisées collecti-

vement occupent une surface consi-
dérable. Le bocage n’a pas atteint son 
maximum mais se développera avec le 
partage et l’appropriation individuelle 
des landes, puis l’intensification agrono-
mique qui suivra.

Parallèlement à cette intensification agro-
nomique, l’introduction d’essences rési-
neuses relève d’une politique descen-
dante, planifiée, qui s’est manifestée de 
la manière la plus étatique sur les landes 
de Gascogne : une loi promulguée par 
Napoléon III en 1857 y ordonne le retrait 
du bétail, l’assainissement des sols et 
la plantation de pins aux frais et sous 
peine d’expropriation des propriétaires 
(Lalanne et al., 2008). Une telle politique 
ne sera pas menée aussi drastiquement 
en Bretagne : M. Gautier (1966) y décrit 
précisément le développement du pin 
maritime, citant pour l’année 1854, 309 
hectares implantés dans le Morbihan et 
178 en Finistère. En ce qui concerne le 
territoire du Parc d’Armorique, les pins 
se concentrent sur les landes et friches 
littorales de la presqu’île de Crozon.

Une introduction récente 
de plantations résineuses
C’est donc plus tardivement mais dans 
la même logique que se déploient, dès 
la fin de la seconde guerre mondiale, 
les plantations résineuses en Bretagne 
intérieure. Il s’agit alors de restaurer une 

Pins maritimes dans les landes du Cragou (Le Cloître-Saint-Thégonnec)
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forêt privée dévastée et de produire du 
bois pour l’industrie sur des espaces 
déclarés incultes, principalement les 
landes en ce qui nous concerne. À cette 
fin, le Fonds forestier national (FFN) est 
créé (Corvol-Desset, 2016). Porté par 
le ministre Tanguy-Prigent, alimenté par 
une taxe sur les produits forestiers sur 
le principe de la TVA, le FFN a pour ob-
jet de soutenir « tout ce qui a pour but 
d’accroître les ressources forestières, de 
faciliter l’écoulement des produits fores-
tiers et de mieux satisfaire les besoins 
en bois de la population » (Dupuy et al., 
2017). Il financera pendant 50 ans, sous 
diverses formes (subventions, prêts à 
taux symbolique sur le très long terme, 
et même fourniture gratuite de plants), le 
reboisement et le boisement de plus de 
deux millions d’hectares, un peu partout 
en France3. Selon le document fixant les 
conditions générales d’intervention, le 
FFN est dédié « exclusivement au finan-
cement d’opération dont la rentabilité 
économique et financière est indiscu-
table », excluant donc les opérations « à 
caractère touristique ou esthétique ou 
liées au maintien des terres [lutte contre 
l’érosion] ou la salubrité publique ». De 

ce fait, si la palette d’essences retenues 
comporte quelques feuillus (chênes, 
frêne, merisier, hêtre, érable), la qua-
si-totalité des boisements en Bretagne 
sera résineuse, exceptée quelques peu-
pleraies. Jugé non conforme au droit 
communautaire de la concurrence, le 
FFN sera progressivement réduit pour 
être supprimé au 1er janvier 20004. Toute-
fois, des aides directes, principalement 
de l’État, de l’Europe et plus récemment 
la Région, ont partiellement pris le relais 
pour le boisement de friches ou terres 
agricoles.

Pour ce qui concerne les monts d’Arrée, 
G. Guérin (1998) a synthétisé l’évolution 
spatiale et temporelle des boisements 
résineux de 1948 à 1998 sur vingt com-
munes. 

Le déploiement du FFN se traduit dans 
une dynamique en quatre phases d’en-
résinement :
–	 de 1948 à 1959, une phase initiale à 
boisement faible5 : durant ces onze pre-
mières années, il faut faire face à la réti-
cence des propriétaires ruraux, pour la 
plupart agriculteurs ;
– de 1960 à 1972, une phase ascen-
dante à fort taux de boisement marquée 

Boisements de résineux au pied du Roc’h Kleger en Brasparts

3	 Plus particulièrement dans des zones déclarées « prioritaires » à partir de 1966 (Ogé, 1986) : Massif central 
(Margeride, Aubrac, Montagne Noire), plateau de Millevaches, et en Bretagne : landes de Lanvaux, des 
monts d’Arrée et du Méné.

4	 Il est aujourd’hui remplacé par la « Contribution Volontaire Obligatoire », oxymore qui dans les faits s’appa-
rente plus ou moins à une taxe parafiscale mais satisfait les instances européennes. Sa recette n’alimente 
plus le boisement mais la promotion et le soutien de toute la filière via les organisations interprofessionnelles.

5	 291 hectares au total, avec une moyenne annuelle de 24 hectares de plantations.
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par la création de groupements fores-
tiers de grande surface6 :  les blocages 
fonciers sont levés grâce à de forts 
moyens d’animation sur le terrain de la 
part de la Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt, qui, à l’instar 
des remembrements, pilote et assure 
souvent la maîtrise d’œuvre des travaux 
et les investissements (avances à long 
terme sous forme de travaux exécutés 
par l’État) ; le Centre Régional de la Pro-
priété Forestière (CRPF), nouvellement 
créé par la loi cadre d’Edgar Pisani, 
détache aussi des techniciens sur le 
terrain ;
– une phase plus stationnaire7, de 1973 
à 1985, peut-être en lien avec des cri-
tères plus stricts et des préoccupations 
peu à peu orientées vers la gestion des 
nouveaux boisements ;
– une phase descendante, 351 hectares 
de 1985 à 1998, où seulement 27 ha/an 
en moyenne seront enrésinés, pour une 
part sans subvention FFN8 dont l’enve-
loppe se voit fortement restreinte, alors 
que les préoccupations environnemen-
tales et paysagères sont de plus en plus 
reconnues par les services forestiers de 
l’administration.

Une répartition géographique 
des résineux non homogène
Les premiers enrésinements appa-
raissent dans les années 1960 à l’ouest 
des monts d’Arrée sur des propriétés 
importantes à Saint-Cadou (bois de la 
Caisse d’Épargne), à Lopérec (bois du 
lycée du Nivot) mais aussi des groupe-
ments forestiers créés pour l’occasion 
(Coat Compez, Bodenna à Saint-Rivoal 
et Brasparts). Les essences résineuses 
y sont assez diversifiées, l’Administra-
tion semble tester diverses essences 
exotiques. Après 1966, cet enrésine-
ment se renforce encore à l’ouest, avec 
le boisement d’une bonne part du pla-
teau de Menez Meur. Il s’étend aussi à 
l’ensemble des monts d’Arrée, princi-
palement sous la forme de petits boi-
sements individuels au sein du bocage, 
dits «  timbres-poste  » dans la partie 
centrale (Yeun Elez et alentours), et plu-
tôt en massifs sur lande à l’est (Cragou, 
Vergam, Plougonven, en complément 
de Coat an Herno créé dès 1958).

C’est donc autour de 3 800 hectares qui 
sont enrésinés avec subventions dans 
les monts d’Arrée en 50 ans, dont une 
bonne partie durant la décennie 1970  : 
cette courbe « en cloche » ne sera 
pas sans effet sur la disponibilité de la 
ressource économique à maturité. De 
même, ces boisements subventionnés 
présentent des tailles très hétérogènes, 
en moyenne 2,06 hectares (statistiques 
la période 1948-1976, d’après Bourdon, 
1979) avec des extrêmes de 0,2 hec-
tares, à Guerlesquin, en 1950, jusqu’à 
224 hectares, à Plounéour-Ménez en 
1966. L’épicéa de Sitka, essence rési-
neuse originaire de la côte Ouest d’Amé-
rique du Nord s’impose à 60 %, du fait 
de sa frugalité, sa sylviculture simple, sa 
croissance record.

Malgré un impact important sur les 
landes et tourbières et sur l’ensemble des 
paysages de crêtes, on peut conclure, 
par comparaison avec d’autres régions, 
que le FFN connaît un résultat mitigé 
dans les monts d’Arrée, où les nouveaux 
boisements couvrent à peine 6 % du ter-
ritoire. À titre indicatif, Duval (1966) es-
time, sans aucun doute exagérément, le 
potentiel d’enrésinement sur les landes 
et friches des monts d’Arrée à 25 000 
hectares ! Pourquoi alors un résultat bien 
inférieur ? La réponse se trouve certaine-
ment dans le morcellement prononcé du 
parcellaire et de la propriété, dans l’atta-
chement des habitants à la lande encore 
utilisée (ou détruite) à des fins agricoles. 
On peut aussi y voir dans le cas finisté-
rien un discernement des techniciens 
forestiers sur le terrain quand ailleurs, 
selon Dodane (2010), cette politique 
du FFN est jugée « à l’excès peut-être, 
comme un phénomène technico-légis-
latif, symbolisé par une Administration 
forestière d’État zélée mettant en œuvre 
une véritable “propagande” forestière 
pour convaincre ».

Sans aucun doute, n’y est pas non plus 
étrangère l’émergence des préoccu-
pations environnementales : prises de 
position et interventions de Bretagne 
Vivante notamment, et du Parc d’Armo-
rique dès sa création, déploiement de 
politiques publiques environnementales 
diverses, dont la directive européenne 
« Natura 2000 ».

6	 1 956 hectares, avec une moyenne annuelle de 163 hectares d’enrésinement, dont un pic de 355 hectares 
en 1969.

7	 858 hectares, soit une moyenne annuelle de 66 hectares, dont un pic de 169 hectares en 1979.
8	 351 hectares de 1985 à 1998, soit une moyenne annuelle de 27 hectares.
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1969-2009 :  
40 ans d’opposition  
du Parc d’Armorique  

à l’enrésinement des landes

« Conscientes de l’intérêt économique 
des plantations sur de grandes sur-
faces, les communes veilleront cepen-
dant à ce que les boisements de type 
industriel, par leur masse aux formes 
géométriques, leurs alignements et leur 
essence unique, ne nuisent pas à l’har-
monie des paysages » : c’est sur l’en-
trée « paysage » (et non pas patrimoine 
naturel ni biodiversité) que se positionne 
le Parc dans sa charte constitutive en 
1969. Alors que nous sommes à l’apo-
gée des plantations résineuses du FFN, 
cette louable intention – concilier l’incon-
ciliable ? –, émise par un OVNI dans 
le contexte institutionnel finistérien de 
l’époque, accompagnée de propositions 
ambitieuses d’outils et d’action9, peinera 
à se matérialiser. 

Légitimité  
et positionnement historique
La création et la gestion d’un Parc na-
turel régional, territoire vivant et habité, 
sont exclusivement dans les mains des 
collectivités (région, département, com-
munes). L’État intervient pour valider à 
échéance régulière (tous les quinze ans) 
les actions réalisées et les orientations 
en projet, en conformité avec les textes 
législatifs et réglementaires10.

Dès sa création, le Parc naturel régio-
nal d’Armorique affiche en ce sens des 
objectifs particulièrement innovants pour 
l’époque : « école de la nature et du 
paysage (…), l’homme doit apprendre à 
gérer et aménager cette richesse avec la 
préoccupation d’une saine économie  » 
(Beaugé11, 1971). En matière de boi-
sement, le Parc se positionne alors sur 
une approche paysagère en inscrivant 
dans sa charte la nécessité de minimi-

ser l’impact des plantations résineuses 
sur les paysages traditionnels des monts 
d’Arrée, sans remettre en cause leur fon-
dement économique. À cette époque, 
les naturalistes, tout en stigmatisant 
«  la monoculture de conifères ignorant 
les équilibres naturels », ne semblent 
pas s’offusquer outre mesure du boise-
ment des landes à éricacées, « elles-
mêmes le résultat de la déforestation 
par l’homme » (Lucas, 1966). Dès 1972, 
toutefois, en contact avec des équipes 
britanniques, la communauté scien-
tifique régionale, réunie dans un pro-
gramme pluridisciplinaire de recherche 
nommé « Groupe d’Études des Landes 
Armoricaines » (GELA), s’intéresse à cet 
écosystème lande. De 1972 à 1980, de 
nombreuses et précises connaissances 
seront acquises sur l’écologie des 
landes bretonnes et plus particulière-
ment celles des monts d’Arrée, restituées 
sous la forme de thèses universitaires 
magistrales comme celle de B. Clément 
(1978), incluant des cartographies pré-
cises. Lors du colloque concluant les tra-
vaux du GELA à Rennes en 1979, sont 
soulignées l’originalité et la fragilité des 
landes, face à l’abandon des pratiques 
agricoles et l’enrésinement : « on assiste 
à une transformation irréversible d’une 
bonne partie de ce paysage (…). Il est 
clair que dans les prochaines décennies 
(…) il faudra apprendre à nouveau à gé-
rer [les landes] et que pour cela il faudra 
s’appuyer sur des bases scientifiques 
rigoureuses » (Lefeuvre, 1980).

Dans ce sillage, les naturalistes de Bre-
tagne Vivante emboîteront le pas : si la 
première réserve naturelle associative 
à Goulien dès 1958 vise à protéger les 
riches colonies d’oiseaux marins, l’intérêt 
pour les landes littorales, leur connais-
sance et la nécessité de les gérer émer-
geront progressivement sur ce site (de 
Beaulieu, 2008). Dans les monts d’Arrée 
en 1986, c’est aussi le déclin des popu-
lations nicheuses de courlis et de bu-
sards face à l’accroissement des planta-
tions résineuses qui mobilisera Bretagne 
Vivante pour la création d’une réserve 

9	 Essentiellement « faire étudier [sur chaque commune], par l’Administration compétente et avec l’aide d’un 
paysagiste, un plan de boisement ».

10	Un parc naturel régional peut être créé sur un territoire dont le patrimoine naturel et culturel ainsi que les pay-
sages présentent un intérêt particulier. Les parcs naturels régionaux concourent à la politique de protection 
de l’environnement, d’aménagement du territoire, de développement économique et social et d’éducation et 
de formation du public. À cette fin, ils ont vocation à être des territoires d’expérimentation locale pour l’inno-
vation au service du développement durable des territoires ruraux (Code de l’Environnement, L333-1)

11	Henri Beaugé fut, avec Michel-Hervé Julien trop tôt disparu, l’un des initiateurs du concept de Parc naturel 
régional à la DATAR, puis le premier directeur du PNR Armorique (2e PNR, créé en 1969).
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par acquisition du foncier au Cragou sur 
les communes du Cloître-Saint-Thégon-
nec et de Plougonven. Favorable aux 
populations d’oiseaux visées, la gestion 
traditionnelle des landes par les agricul-
teurs riverains est pleinement reconnue 
et facilitée par l’association, dans un 
partenariat exemplaire, préfigurant les 
démarches agro-environnementales.

L’action du Parc de 1969 à 2009
Face au rouleau compresseur du FFN, 
face à cette contradiction de politiques 
publiques où l’État crée simultanément 
un Parc naturel régional et encourage 
l’enrésinement massif sur un même ter-
ritoire, l’action du Parc au regard de la 
forêt reste centrée sur cette probléma-
tique de réduction d’impacts des plan-
tations résineuses et s’inscrit dans trois 
orientations :
– accroître la connaissance et s’y ap-
puyer pour développer des usages alter-
natifs au boisement ;
– nouer des partenariats avec les orga-
nismes de développement forestier tel le 
CRPF ;
– soutenir en dernier lieu le recours aux 
outils réglementaires.

Au titre de la connaissance, on retien-
dra12  : d’une part, des études paysa-
gères sur la « compatibilité des boise-
ments avec l’image des monts d’Arrée » 
(1975) commandée au tout nouveau et 
précurseur Centre national d’étude et 
de recherche du paysage ; d’autre part, 
l’étude pédologique des landes (1983) 
réalisée par un bureau d’études. Mon-
trant, pour l’une « l’incompatibilité des 
paysages de crêtes et landes avec l’en-
résinement », et, pour l’autre, une réelle 
aptitude à la production de biomasse 
résineuse sur une large part de ces es-
paces, ces études mettent en quelque 
sorte les décideurs face à leur respon-
sabilité.

Au titre des partenariats, dès 1970, le 
Parc obtient un « accord interservices » 
entre les administrations départemen-
tales, accord qui définit un périmètre 
de « non boisement », sur les pentes 
jusqu’à la limite de moins 30 mètres en 
deçà des lignes de crêtes de 300 mètres 
ou plus13. À partir de 1997, une conven-
tion d’application de la nouvelle charte 
du Parc d’Armorique signée avec le pré-
fet du Finistère étend considérablement 
ce périmètre sur la base des inventaires 
et cartographies existantes et compilées 
par le Parc14.

La pauvreté biologique des boisements d’épicéas

12	Parmi d’autres, comme l’étude comparative sur le pâturage extensif de lande de l’Arrée (Menez Meur) par 
diverses races ovines rustiques (1977) confiée à l’Université de Rennes 1, l’étude paysagère et biologique 
des monts d’Arrée (1981), confié à l’Institut de géoarchitecture de l’Université de Brest.

13	En réalité périmètre de « non subvention », peu contraignant parce que peu apte au boisement (surface 
restreinte, bien en deçà des préconisations du CNERP, pente forte, rochers et sols maigres) : ce périmètre 
restera globalement non boisé.

14	Sur cette même base seront délimités en 2007 les sites Natura 2000 « monts d’Arrée » et « Cranou – Menez 
Meur ».
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En ce qui concerne les valorisations 
alternatives, des acquisitions foncières 
publiques à l’amiable sont réalisées par 
le Parc dès sa création, avec les moyens 
et pour le compte de Conseil départe-
mental, qui déploiera ultérieurement en 
direct son programme foncier « Espaces 
naturels sensibles » sur quelques sites 
majeurs. De 1998 à 2001, le Parc re-
prend son propre programme d’acquisi-
tions : au-delà des 300 hectares acquis, 
ce programme spécifique du Parc sera 
aussi l’occasion de financer une nou-
velle cartographie précise des espaces 
de landes et autres végétations au cœur 
des monts d’Arrée (Durfort & Gendre, 
2001). À partir de 1993, l’action majeure 
reste le déploiement des mesures agro-
environnementales inscrites dans la 
Politique agricole commune, offrant aux 
agriculteurs des monts d’Arrée une aide 
financière pour l’entretien des landes par 
fauche ou pâturage extensif. Jusqu’à 
180 agriculteurs adhéreront à ce pro-
gramme sur 1 300 hectares.

Au titre des outils réglementaires, le Parc 
n’a pas de lui-même initié de mesures 
créatrices de servitudes foncières15. 
Non doté de compétences légales en 
ce domaine et fidèle au leitmotiv des 
Parcs régionaux, « convaincre plutôt que 
contraindre », il a en revanche exigé le 
strict respect de mesures existantes16. 
Par ailleurs, le Parc a soutenu les projets 
de protection localisée au titre du Code 
de l’environnement, portés par les autori-
tés publiques compétentes, services de 
l’État ou communes17. C’est ainsi qu’en 
2002, les services de l’État et les auto-
rités du Parc s’accordent sur un même 
constat : ponctuellement mais sur des 
surfaces significatives, des nouvelles 
plantations apparaissent encore sur les 
crêtes et landes, comme à La Feuillée, 
malgré les avis défavorables de toutes 
les administrations, des établissements 
publics tel le CRPF, des communes. Le 

préfet du Finistère s’attachera alors à 
prendre des Arrêtés de protection de 
biotope (APPB), interdisant les nouveaux 
boisements sur une large part des crêtes 
et tourbières des monts d’Arrée18. Ceci 
sera possible grâce à une instruction et 
une concertation particulièrement bien 
menée par le service « eau, environne-
ment, forêt » de la DDAF. À partir de 2011 
malgré tout, les organisations syndicales 
agricoles et forestières manifestent bru-
talement et fortement une opposition 
farouche à tout nouvel arrêté de protec-
tion de biotope, alors que l’exploitation 
et le prix de vente de grumes d’épicéa 
de Sitka ont atteint des valeurs record et 
que la ressource peine à se renouveler.

Alors qu’est fait le constat que 13 % des 
surfaces de landes de l’Arrée ont été 
enrésinées entre 1975 et 2000 (Durfort 
& Stéphan, 2004), ces mesures régle-
mentaires, protégeant des surfaces 
au final très peu enrésinées19, signent 
concrètement la convergence des poli-
tiques publiques vers la protection des 

15		À l’exception du classement du site du Menez Hom.
16	Notamment la déclaration en Préfecture obligatoire pour les projets de boisement à l’intérieur du grand site 

des monts d’Arrée inscrit depuis 1966 à la liste des sites relevant de l’article L341-1 du Code de l’environ-
nement (60 000 hectares). La Préfecture, à partir de 1992, consulte le Parc avant d’exprimer son avis, non 
contraignant mais conditionnant d’éventuelles aides publiques.

17	À l’exception de la désignation du site Natura 2000 des monts d’Arrée, à laquelle le Parc s’opposera à l’instar 
du gel national de la procédure en 1996 par le gouvernement Juppé (gel décidé « tant que le dispositif com-
munautaire n’aura pas été clarifié et précisé »), ceci jusqu’en 2002, acceptant alors la mission d’opérateur 
local, et inscrivant alors son action dans le programme partenarial défini au « Document d’objectif Natura 
2000 ».

18	APPB à Berrien et Le Cloître-Saint-Thégonnec (370 ha en 2003), La Feuillée (700 ha, en 2005), Botmeur 
(751 ha en 2010), Plounéour-Ménez (806 ha en2010). En 2011, opposition virulente du Syndicat Forestier du 
Finistère et de la Chambre d’Agriculture au projet à Saint-Rivoal. 

19	65 ha de résineux sur les 2 600 hectares en APPB.

Roc’h Bichourel en Botmeur
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espaces et paysages remarquables des 
landes de l’Arrée vis-à-vis de l’enrésine-
ment, objectif enfin partagé par les col-
lectivités locales, les services de l’État et 
le CRPF, principal acteur du conseil et 
développement forestier. C’est précisé-
ment aux questions d’aménagement et 
de développement forestier sur son ter-
ritoire que le Parc va s’attacher à partir 
de 2009, conformément aux orientations 
de sa nouvelle charte 2009-2021, propo-
sant « d’organiser la multifonctionnalité 
des espaces forestiers ».

2009-2020, une nouvelle 
approche

Henri Beaugé l’écrivait déjà en 1971 
dans Penn Ar Bed (op. cit.) : « On ne pro-
tégera pas les sites de France contre les 
Français… Seule une action progressive, 
menée avec la population concernée 
(…), favorisera l’étude et la recherche 
d’un aménagement de l’espace naturel 
adapté aux exigences –  et aux consé-
quences – de la vie industrielle. » Dans 
ce sens, la Charte du Parc pour la pé-
riode 2009-2021 présente en introduction 
un « nouveau positionnement », basé, 
entre autres, sur « l’écoute des préoccu-
pations, des besoins et des attentes des 
communes et des acteurs du territoire ». 
Ainsi, avec la volonté de s’impliquer plus 
particulièrement dans l’accompagne-
ment des politiques agricoles, forestières 
et touristiques, le Parc propose d’être un 
relais de dispositifs de la Région sur cer-
taines problématiques au cœur de ses 
missions. C’est pourquoi il engage en 
2011 une démarche de «  Charte fores-
tière de territoire » (CFT). Une CFT est 
portée par une collectivité et rassemble 
tous les acteurs d’un territoire qui défi-
nissent un programme d’actions pour 
valoriser leurs espaces forestiers. La dé-
marche et sa finalité ont été insérées en 
2001 dans le Code forestier (article L 12). 
Elle prend en compte tous les usages 
de la forêt : économique, environnemen-
tal et social. Cent-quarante CFT ont été 
signées, concernant plus d’un tiers de la 
forêt métropolitaine, aussi bien publique 
que privée (Alric, 2019, www.fncofor).

La Charte forestière : 
le temps de la concertation
Qui sont ces acteurs locaux de la forêt 
qu’il faut rassembler dans un projet 
commun ? Ce sont d’abord les 5 800 
propriétaires privés dont les deux tiers 
possèdent moins d’un hectare de bois. 
À l’opposé, 80 propriétaires, incluant 
21 groupements forestiers, possèdent 
à eux seuls le tiers des forêts du Parc 
sous forme de massifs supérieurs à 
25 hectares (Flipo, 2011). On imagine 
bien qu’une telle disparité de proprié-
tés se retrouve dans les aspirations et 
motivations des propriétaires : Le Floc’h 
et Deuffic lors d’une enquête en 2001 
avaient noté dans les monts d’Arrée 
que la première priorité pour 40 % des 
propriétaires forestiers étaient la satis-
faction de posséder et transmettre un 
patrimoine, et à l’inverse, le bénéfice 
d’un revenu n’était retenu en priorité 
que par 15  % des propriétaires. Dans 
ce contexte, leur représentation s’orga-
nise sous différentes formes et différents 
échelons territoriaux20. 

On retiendra au niveau local et départe-
mental :
–	 Près de 400 propriétaires forestiers 
adhèrent à un syndicat départemental 
dont l’objet est d’assurer leur défense et 
leur représentation.
–	 Un « Groupement de Producteurs de 
Bois Certifiés », fort de 300 adhérents 
(Finistère et Côtes d’Armor principale-
ment), a pour objet de faciliter l’exploi-
tation et la commercialisation des bois 
(recherche des débouchés, vente régio-
nale groupée aux enchères de lots de 
bois sur pied…) ; un GIE forestier en 
Centre Bretagne existe aussi avec des 
services assez proches.
–	 Le CETEF du Finistère (Centre d’études 
techniques et d’expérimentations fores-
tières) rassemble 60 propriétaires et pro-
fessionnels de la filière bois autour de 
questions relatives aux techniques sylvi-
coles, abordées par l’échange, l’expéri-
mentation locale. 

Outre les représentants de ces orga-
nisations21, sont conviés autour de la 
table, l’Office national des forêts22, le 
Centre régional de la propriété fores-
tière, des représentants de la «  filière 

20	Cf. abibois.com/images/IMAGES_DOC/Foret/Acteurs_fili%C3%A8re_2017.pdf
21	Représentants peu nombreux, la plupart du temps parmi les plus gros propriétaires et que l’on retrouve assez 

régulièrement (comme les adhérents) dans plusieurs de ces organismes.
22	Établissement public, l’ONF gère sur le Parc 4 230 hectares de forêts publiques (propriétés de l’État, du 

département, des communes).
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bois » (en premier lieu, l’association bre-
tonne interprofessionnelle ABIBOIS), et 
en amont, les experts forestiers privés, 
les entreprises de travaux forestiers. S’y 
ajoutent les services de l’État, la Région, 
le Département, la Chambre d’agricul-
ture (où siège un propriétaire forestier 
et des propriétaires ruraux), des « usa-
gers  » tels Bretagne Vivante, l’associa-
tion «  Vivre dans les monts d’Arrée », 
les randonneurs. Enfin, le Conservatoire 
botanique national de Brest est présent 
à titre d’expert. Définir une vision com-
mune et construire un plan d’action 
partagé au sein d’un tel groupe relève 
d’un véritable casse-tête : c’est pourquoi 
des artisans menuisiers (J. Le Tur et A. 
Appriou) choisiront pour matérialiser 
la CFT du Parc d’Armorique la fabrica-
tion d’un cube en diverses essences de 
bois locaux, inspiré du Rubik’s Cube®. 
Malgré tout, après plus d’une année de 
multiples réunions, d’ateliers « terrains » 
et quelques actions dites de « préfigura-
tion », un premier programme d’actions 
est conclu fin 2016, validé par tous les 
partenaires sauf le Syndicat forestier et 
le Groupement des producteurs de bois 
certifiés23. Il implique dans sa réalisation 
le Parc, le CRPF, l’ONF et ABIBOIS, avec 

l’appui financier de la Région Bretagne 
et de l’Europe (FEADER).

La Charte Forestière : 
un plan d’action partagé
L’objectif global de la Charte forestière 
du Parc d’Armorique consiste à « orga-
niser la multifonctionnalité des espaces 
forestiers »24. La multifonctionnalité 
signifie que les bois et forêts peuvent 
remplir simultanément plusieurs rôles 
qui doivent se compléter au lieu de 
s’opposer, principalement :
–	 économique : production de bois, 
revenu, emplois… ;
–	 environnemental : protection des sols, 
de l’eau, biodiversité, puits de carbone/
climat… ;
–	 social, espace et paysage de détente 
(chasse, promenade…).

Plus particulièrement, le plan d’action 
s’attache à gérer l’héritage du FFN avec 
pour objectif de maintenir une forêt dite 
de production tout en renforçant sa rési-
lience ; c’est-à-dire, schématiquement, 
au regard des enjeux suivants :
–	 biodiversité remarquable et paysages 
spécifiques aux monts d’Arrée : reloca-
liser des plantations FFN de petite taille 

Roc’h Ruz, en Plounéour-Ménez, point culminant de la Bretagne
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23	« Pas d’opposition de principe aux solutions qui nous sont proposées. Relocalisation, changement de pra-
tiques sylvicoles, constituent des solutions envisageables. Cependant, elles se heurtent à la réalité du terrain 
et à l’expérience de la commercialisation des bois que nous avons acquise depuis l’arrivée à l’âge d’exploi-
tation des premières implantations FFN. » (B. Menez, président du Syndicat forestier du Finistère, communi-
cation écrite, 2016) 

24	PNRA, orientation opérationnelle 2.2, Charte constitutive renouvelée 2009-2021 (www.pnr-armorique.fr).
	 Le plan d’action de la CFT est aussi consultable et téléchargeable sur www.pnr-armorique.fr.
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(moins de 2,5 ha) depuis les crêtes, 
landes et tourbières vers des parcelles 
en friche d’un intérêt environnemental 
moindre et par ailleurs mieux desser-
vies et accessibles aux engins de tra-
vaux et d’exploitation forestière25 ;
–	 valorisation économique : maintenir 
le niveau de production tout en diversi-
fiant les essences, en adéquation avec 
les potentiels sols-microclimat (selon 
la notion de « stations forestières » dé-
crites dans les guides du sylviculteur 
du CRPF), ceci pour répondre à diffé-
rents marchés régionaux, construction, 
emballage, énergie et leurs évolutions à 
long terme (résilience économique) ;
–	 adaptation et atténuation des chan-
gements climatiques : encourager au 
sein des ensembles forestiers de plus 
de 10 ha l’irrégularité (présence simul-
tanée d’arbres d’âges différents) et la 
mixité (essences variées). Ces pratiques 
contribuent aussi à la diversité biolo-
gique intraforestière et la réduction de 
la sensibilité des boisements aux para-
sites, tel le dendroctone (Dendroctonus 
micans), scolyte spécifique de l’épicéa 
(Douzon, 2014), mais aussi des champi-
gnons (fomès, phéole).

Sur le volet socioéconomique, un appui 
à la structuration et au développement 
de « circuits courts » autour de la valo-
risation des bois locaux est proposé aux 
propriétaires et artisans du bois sur le 
territoire ou au voisinage.

Citons aussi, pour être complet, un 
programme d’information et d’anima-
tions vers des publics non forestiers  : 
élus locaux (rencontres et formation) et 
grand public (fêtes forestières), dont la 
perception de la forêt et de ses enjeux 
globaux est parfois bien loin de la réalité. 
Enfin, un « tableau de bord » est établi 
pour suivre l’évolution et la localisation 
des boisements, coupes, reboisements, 

défrichements au sein de surfaces infé-
rieures à 2,5 ha26.

Premiers résultats, premier bilan
La réorganisation spatiale des planta-
tions résineuses s’appuie sur une délimi-
tation (et le porter à connaissance) dans 
chaque commune :
–	 d’une part, des espaces dits « sen-
sibles au regard de la forêt de produc-
tion » où il n’est pas souhaitable, du fait de 
la présence de crêtes rocheuses, landes 
et tourbières, zones humides (pour les-
quelles on dispose déjà de cartographie 
[1]), de renouveler les boisements après 
exploitation, hormis les grands massifs 
dont la vocation et la dimension écono-
mique sont attestés aujourd’hui27 ; ces 
espaces sensibles couvrent le tiers des 
surfaces des 23 communes des monts 
d’Arrée (soit 29 600 ha), ils sont actuelle-
ment enrésinées sur 2 000 ha, dont 400 
ha en petits boisements dont l’objectif 
est de ne pas les renouveler après ex-
ploitation ;
–	 d’autre part, des espaces hors zones 
sensibles envisageables pour de nou-
veaux boisements, visant à compenser 
les défrichements en espaces sensibles. 
Il s’agit concrètement des friches ordi-
naires de surface suffisante (0,5 ha), 
pour lesquelles on ne dispose pas de 
cartographie précise. Une estimation en 
est faite par traitement de données en 
matière d’occupation des sols (exclusion 
des terres agricoles, bois existant, bâti, 
zone sensible au boisement…), complé-
tée partiellement par un repérage sur le 
terrain.

Selon cette méthode, on peut estimer à 
700 hectares environ les surfaces réelle-
ment en friches et aptes au boisement. 
Ces surfaces appartiennent à 425 pro-
priétaires, dont seule une cinquantaine 

25	Sur ce dernier point, un groupe de travail d’élus locaux, entreprises, propriétaires et experts forestiers a tenté 
de définir les bases de bonnes pratiques sur chantier de coupe et débardage afin de limiter les impacts sur 
l’environnement et les équipements (voiries), trop souvent source de tension et conflits locaux.

26	Au-delà de ce seuil, le Code Forestier impose une obligation de reboisement dans les cinq ans (qui concerne 
ici 88 % des bois résineux). Une exception est inscrite dans la loi dite « biodiversité » de 2016 : celle-ci 
autorise un défrichement « lorsqu’il existe un document de gestion ou un programme validé par l’autorité 
administrative dont la mise en œuvre nécessite de défricher, pour un motif de préservation ou de restauration 
du patrimoine naturel ou paysager » dans un Parc national, une Réserve naturelle, un Parc naturel régional, 
un Site classé, un site Natura 2000. Elle n’est cependant pas appliquée à ce jour (décembre 2020), dans 
l’attente d’un décret d’application…

27	Ils font l’objet d’un « Document de gestion durable (DGD) » (cf. Brossier, infra). L’enjeu retenu sur ces grands 
boisements est de faire évoluer la gestion forestière inscrite dans ces DGD vers une meilleure intégration de 
l’environnement (par exemple : réouverture localisée autour des rochers, le long de corridors écologiques 
assurant la continuité des landes, voir bois « de la Caisse d’Épargne » géré par l’ONF à Saint-Cadou, mais 
aussi diversification des essences et gestion irrégulière des massifs, voir bois du Lycée agricole du Nivot à 
Lopérec).
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possède 3 ha ou plus, pas forcément 
contigus. On s’intéresse à ce seuil de 
3 ha car la Région Bretagne a mis en 
place, en 2015, soit 15 ans après la fin 
du FFN, un programme de subvention 
de nouveaux boisements à des fins pro-
ductives (filières bois-construction, em-
ballage) qui s’adresse aux propriétaires 
de 3 ha ou plus28. 

Corrélativement à une animation locale 
soutenue de la part du CRPF, 52,5 ha 
sont plantés entre 2016 et 2019 par 
seulement 9 propriétaires, et 22 ha sont 
en projet. Cette dynamique certes res-
treinte, mais comparable au début du 
FFN dans les années 1950-1960, révèle 
plusieurs points :
–	 le frein au développement forestier sur 
le Parc d’Armorique et plus spécialement 
les monts d’Arrée n’est pas strictement 

lié à des contraintes environnementales 
tant décriées par certains porte-parole 
des propriétaires ;
–	 les limites sont ici le morcèlement du 
foncier associé au « profil sociologique » 
des propriétaires ;
–	 les propriétaires sont plutôt âgés, ou 
héritiers vivant loin du site, réticents 
envers le regroupement, l’échange, la 
vente, pas intéressés par la sylviculture 
« dynamique » ni la production de maté-
riau bois (au mieux, bois-bûches), peu 
enclins ou dans l’incapacité d’investir 
dans la plantation pour un revenu hypo-
thétique à long terme, malgré les sub-
ventions29.

Néanmoins, le résultat obtenu est assez 
proche de l’objectif fixé en matière de 
« relocalisation » au lancement du pro-
gramme triennal de la CFT (82 ha).

[1] Cartographie des espaces boisés et zones sensibles dans les monts d’Arrée : feuillus (vert), rési-
neux (brun), zones sensibles où le boisement est déconseillé (rose), non autorisé (mauve).

28	« Breizh Forêt Bois » : la région apporte 80 % du coût HT selon un cahier des charges en cohérence avec les 
orientations de la CFT, excluant le boisement de landes et autres habitats naturels d’intérêt communautaire et 
imposant une diversification des essences sur chaque parcelle et la possibilité d’inclure dans chaque projet 
des « zone hors travaux » ou même de financer à la marge des travaux non forestiers de génie écologique.

29	Les propriétaires forestiers reprocheront la complexité administrative des demandes et les délais de paie-
ments des subventions « Breizh Forêt Bois », associés à la gestion des fonds européens.
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Qu’en est-il de la « délocalisation » (non 
reboisement) en zones sensibles ? 

D’après les travaux d’étudiants du MAS-
TER 2 de l’Université Paris 7 (2017), on 
estime que moins de 40 % des petits 
boisements présents en 2002 en zones 
sensibles avaient été exploités en 2016 
(soit autour de 2,5 % annuellement). 
Seulement une moitié de ces coupes a 
été corrélativement replantée. Les ob-
servations de terrain, conduites en 2020 
par des étudiants de l’UBO et UBS sur 
un échantillon de 48 boisements (77 ha), 
semblent montrer que, depuis 2016, les 
coupes se sont intensifiées (5 % par 
an) mais aussi les reboisements, pour 
une surface à peu près équivalente aux 
coupes. 

L’objectif n’est donc pas atteint sur ce 
point après trois ans, même si la ten-
dance à long terme voit diminuer les 
surfaces résineuses en zones sensibles, 
conformément aux enjeux CFT, mais 
aussi hors zones sensibles, ici en contra-
diction avec les enjeux CFT. 

En conclusion sur ce volet de réorganisa-
tion spatiale des boisements, on constate 
après trois ans une amorce de rééquili-
brage, mais il est trop tôt à la fois pour 
confirmer une consolidation globale de la 
ressource et pour mesurer la reconquête 
des paysages « ouverts » et de la biodi-
versité associée aux landes et marais.

Si l’on regarde du côté de la diversifi-
cation des essences, les plantations 
réalisées sont à 84 % des essences 
résineuses (dont 48 % d’épicéa de Sitka 
et 21 % de sapin Douglas) et 16 % de 
feuillus (dont 6 % de hêtre). Même s’ils 
sont désormais presque systématique-
ment associés aux feuillus, les résineux 
restent donc prédominants dans les nou-
veaux boisements (et les replantations) 
à vocation productive dans les monts 
d’Arrée, conformément à la demande 
constante, depuis plus de 20 ans, des 
marchés régionaux, nationaux, et à la 
demande plus volatile des marchés 
« export »30.

Sur le territoire du Parc, les principaux 
freins à la diversification des essences 
semblent être :
–	 d’une part des conditions pédoclima-
tiques globalement contraignantes déjà 
évoquées (sols acides, forte pluviométrie, 
gels tardifs) limitant le potentiel de pro-
duction de grumes à une liste d’essences 
restreinte, principalement résineuses31 ; 
et parmi celles-ci, l’épicéa de Sitka, déjà 
bien présent depuis le FFN ;
–	 d’autre part une filière locale et régio-
nale dépendant fortement de l’épicéa de 
Sitka, celui-ci représente 37 % des bois 
sciés en Bretagne et seulement 7 % de 
la ressource toutes essences confondues 
(Borgeais, 2015). 

On recense notamment des entreprises à 
proximité du Parc : sciage et production 
de palettes à Carhaix, Lothey, Lanmeur, 
Plogonnec, construction bois à Plonévez-
du-Faou…

Sylviculture facile, croissance rapide, 
débouchés locaux32, et si l’on ajoute des 
prix rémunérateurs, pourquoi alors chan-
ger d’essence ?

Vers une relance des filières locales arti-
sanales « bois d’œuvre », c’est une piste 
retenue dans le plan d’action pour tenter 

30	C’est en effet un constat que certains observateurs économiques appellent « le paradoxe de la forêt bre-
tonne » : seulement un quart des surfaces (les résineux) représente plus des trois quarts des sciages (Région 
Bretagne-ABIBOIS, dossier de presse Breizh Forêt Bois, 2014) principalement à destination de l’emballage et 
de la construction.

31	Le guide du sylviculteur de Centre Bretagne (Colombet, 2010) conseille en priorité les résineux sur 9 des 17 
stations forestières identifiées, et les feuillus sur 3 (indistinctement feuillus ou résineux sur les 5 autres).

32	L’exportation en brut d’épicéa de Sitka vers la Chine, débouché significatif et lucratif dans les années 2010-
2016 (en pleine crise du dendroctone nécessitant des abattages précoces), est fortement réduite depuis le 
renforcement des règles sanitaires à l’exportation du bois (traitement insecticide sur plateformes spécialisées) 
à la demande des industries françaises inquiètes pour leur approvisionnement en chêne principalement.

Pose d’une ossature bois en châtaignier réa-
lisée par Jean-Pascal Adrast, charpentier au 
Cloître-Saint-Thégonnec.
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de stimuler la diversification en redon-
nant de la valeur économique à des es-
sences locales et communes, notamment 
feuillues (hêtre, chêne, châtaignier…). 
L’éparpillement, les volumes restreints, la 
conformation des bois en font un maté-
riau inapproprié aux débouchés indus-
triels, finissant souvent dans la cheminée 
mais parfois recherché par des artisans 
locaux : scieries de campagne, charpen-
tiers, menuisiers, tonneliers… À cette fin, 
la CFT a soutenu la création d’un collectif 
régional associatif, « Koad an Arvorig », 
dont l’ambition est notamment de recréer 
des circuits courts d’approvisionne-
ment et valorisation de proximité en bois 
d’œuvre, à l’image de ce qui se déve-
loppe dans le domaine agroalimentaire33.

À l’actif de ce collectif, on peut citer :
–	 la mise en réseau d’une centaine de 
passionnés de la forêt et du travail du 
bois, professionnels ou simples ama-
teurs, à travers un site web34 mais aussi 
de rencontres régionales régulières ;
–	 le déploiement en ligne d’un « comptoir 
des bois locaux »35, suite à une rencontre 
avec un collectif d’artisans béarnais ;
–	 des chantiers et réalisations collectifs, 
à l’occasion d’animations tout public ou 
dans le cadre de formations d’agents de 
collectivité.

Et demain ? Conforter les actions 
entreprises, intégrer l’enjeu clima-
tique
Suite au processus « d’évaluation envi-
ronnementale stratégique » du plan 
d’action de la CFT demandée par la Mis-
sion Régionale de l’Autorité environne-
mentale36, cette dernière a recommandé 
notamment37 :
« – la prise en compte des sols dans 
la gestion forestière pour éviter les ca-
rences, accentuer la séquestration du 
carbone atmosphérique par la végétation 
et le sol, la résilience aux tempêtes et la 
résistance aux incendies, en précisant 
les essences et les parcours sylvicoles 
nécessaires ;
– une expression plus claire du posi-
tionnement retenu sur les orientations 
de gestion forestière souhaitables pour 
l’ensemble des milieux forestiers suscep-
tibles d’évoluer à court ou moyen terme 
vers une forme d’habitat d’intérêt patrimo-
nial. »

Tout en poursuivant les actions entre-
prises (autre recommandation de la 
MRAe), il apparaît ici que les enjeux cli-
mat et biodiversité sont à mieux intégrer 
dans l’action territoriale.

Au regard des enjeux climatiques, la fo-
rêt joue un rôle prépondérant, après les 
océans. On distingue habituellement les 
fonctions d’atténuation (réduction des 
changements) et d’adaptation ou rési-
lience (capacité à supporter les change-
ments). La fonction d’atténuation des 
écosystèmes forestiers est résumée sous 
la « règle des trois S » : séquestration 
(captage du carbone), stockage (bio-
masse et sol), substitution (à des maté-
riaux ou sources d’énergie plus émetteurs 
de CO2). C’est sur ce dernier point que, 
schématiquement, deux courants s’op-
posent aujourd’hui :
–	 le courant « intensification » : optimi-
sant la substitution par les bioproduits 
(bois plutôt que béton) et le bois énergie 
(plutôt qu’énergies fossiles). Grâce à la 

33	Fédérant un réseau de 65 personnes, Koad an Arvorig crée du lien (rencontres, formation, site internet) entre 
propriétaires et utilisateurs de bois (« de l’arbre à l’ouvrage »), propose un outil d’achat-vente en ligne, le 
« comptoir des bois locaux », communique vers les collectivités pour inciter les élus locaux à recourir au bois 
local avec les artisans locaux dans leurs réalisations : aménagements, mobiliers…

34	koad-an-arvorig.org/
35	www.comptoirdesboislocaux.fr/
36	La MRAe est un groupe d’experts indépendants mais désignés par l’État pour évaluer certains projets (cf. 

article R122-2 et suivants du Code de l’environnement) et questionner en amont les porteurs de ces projets afin 
d’optimiser la séquence « éviter, réduire, compenser » au regard des impacts environnementaux du projet.

37	Avis no 2018-005885 consultable sur www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2018-005885-
34401_5885_-_charte_forestiere_pnra_avis_delibere_.pdf.

Kiosque au bois de Keroual à Guillers 
construit en bois local par des membres du 
collectif Koad an Arvorig avec des agents de 
Brest-Métropole en formation.
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dynamisation de la récolte forestière, au 
raccourcissement des cycles forestiers 
et au reboisement accru (dont résineux), 
la filière bois pourrait représenter une 
réduction potentielle d’émissions princi-
palement du fait de la substitution, d’en-
viron 25 MteqCO2/an à l’horizon 2030 
(Madignier et al., 2015), mais corrélati-
vement le stock en forêt stagnerait puis 
diminuerait (-32 MteqCO2 entre 2014 
et 2050) selon le Ministère de la Transi-
tion Écologique (in du Bus & Angerand, 
2020) ;
–	 le courant « extensification » (porté 
notamment par France Nature Environ-
nement), optimisant le stockage dans 
l’écosystème (sol, biomasse aérienne) 
et secondairement la substitution des 
produits dont l’estimation quantitative 
globale est contestée38. Le maintien des 
prélèvements au niveau actuel, pour 
autant qu’ils soient progressivement 
répartis sur plus de surfaces gérées, 
l’allongement du cycle de vie des arbres 
(récoltés très jeunes actuellement) et 
une libre évolution sans prélèvement 
de 25  % des surfaces forestières ac-
tuelles seraient susceptibles d’aug-
menter le stock de carbone en forêt de  
20 MteqCO2 en 2050 (du Bus & Ange-
rand, op. cit.) et, plus faiblement, de 
réduire les émissions en substitution de 
produits émetteurs.

En recherchant le maintien du potentiel 
de production de bois sur son territoire, 
en encourageant une sylviculture plus 
douce39 sur les grands boisements, en 
soutenant l’émergence de filière bois 
d’œuvre locale, le boisement et reboise-
ment (hors zones sensibles), la CFT tend 
plutôt vers ce second scénario, scénario 
qui toutefois n’est pas partagé par les 
partenaires et dont le débat dépasse le 
cadre territorial. Malgré tout, à l’avenir, 
il serait souhaitable de s’intéresser plus 
fortement à la séquestration et au stoc-
kage de carbone ainsi qu’à la biodiversi-
té associée à la part de boisement et de 
forêt à libre évolution (ou tout au moins 
à productivité et prélèvement restreints). 
Ces surfaces sont en effet importantes 
sur le Parc et bien souvent entre les 

mains de propriétaires qui ne souhaitent 
pas « intensifier » leur boisement (Var-
quet, 2019). 

En ce qui concerne les boisements à 
vocation économique bien affirmée, il 
conviendrait, dans l’intérêt des proprié-
taires et de la filière, de s’assurer de la 
pertinence des choix sylvicoles (es-
sences, pratiques) au regard de l’adap-
tation et de la résilience au changement 
climatique. Encore faut-il en avoir une vi-
sion prospective à une échelle territoriale 
fine, au-delà des projections à très large 
échelle disponibles aujourd’hui. 

À cette fin, l’analyse de l’évolution du 
climat local breton depuis soixante ans 
(1959-2018), mesurée sur un maillage 
au mieux de 8×8 kilomètres (Conseil, 
2019), a fait l’objet d’un zoom sur le terri-
toire du Parc (Colombet, 2019) : « Celui-
ci n’échappe pas à la tendance géné-
rale au réchauffement : la hausse des 
températures est régulière et continue 
depuis plus de 40 ans à raison de 0,25 à  
0,3 degré par décennie sur le territoire 
du Parc, comme d’ailleurs sur l’ensemble 
de la Bretagne40. La proximité de l’océan 
n’a pas l’effet modérateur que l’on pou-
vait escompter, vraisemblablement car 
il est lui aussi en train de se réchauffer. 
Ce réchauffement est appelé à se pour-
suivre au moins jusqu’en 2050, quelques 
soient les niveaux d’émission de gaz à 
effet de serre, en raison de l’inertie des 
océans et de l’atmosphère ».

Cette élévation des températures a pour 
effet d’augmenter l’évapotranspiration 
climatique et donc d’accroître, à préci-
pitations constantes, le déficit hydrique. 
Les conséquences pour la forêt diffèrent 
selon les secteurs, que ce soit à l’échelle 
régionale (gradients sud-est/nord-ouest 
et littoral/intérieur) ou à l’échelle du Parc 
(gradient presqu’île de Crozon/monts 
d’Arrée). Dans les monts d’Arrée, le déficit 
hydrique devrait rester modeste, voire nul, 
grâce au niveau élevé des précipitations, 
qui par ailleurs ne semblent pas diminuer, 
au contraire. Pour Colombet (op. cit), « les 
essences résineuses à croissance rapide 
(épicéa de Sitka, mélèzes, Douglas et, 
dans une moindre mesure, thuya, sé-

38	En particulier, la substitution des énergies fossiles par le bois, renouvelable, n’est pas, en soi et immédia-
tement, réductrice d’émission de CO2 : il faut plusieurs décennies au moins pour restocker ce CO2 en forêt 
(annuler la « dette carbone »), donc pas de réduction à attendre dans les délais d’engagement COP 21 
dictés par l’urgence climatique.

39	Sylviculture « douce » : schématiquement, laisser les arbres atteindre leur maturité, limiter les coupes « à 
blanc » en gérant des arbres d’âges différents, et des mélanges d’essences.

40	Paradoxalement, les gelées précoces (automne) et tardives (printemps) ne semblent pas se réduire. Hiver 
plus doux et gelées tardives accentuent fortement la sensibilité des arbres, surtout les jeunes plants.
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quoia…), restent ici bien adaptées et pro-
ductives. De même, châtaigniers, chênes 
autochtones, chênes rouges d’Amérique, 
peupliers et pins maritimes devraient plu-
tôt être favorisés. Pour le moment, on ne 
constate d’ailleurs aucun dépérissement 
que l’on pourrait raisonnablement attri-
buer au changement climatique. Mais le 

réchauffement pourra par contre avoir 
des effets indirects indésirables sur la vé-
gétation forestière, telle que la recrudes-
cence de dégâts causés par des agents 
pathogènes (insectes, champignons) 
dont l’extension et la vitesse de multipli-
cation seront favorisées par la douceur 
des températures41 ».

Boisement en mélange

41	Le Département « santé et forêt » du Ministère note dans son bulletin 2018 pour la Bretagne : « Les conditions 
climatiques ont marqué la forêt bretonne à des degrés divers : les défoliateurs (chrysomèles, géométridés et 
bombyx disparate) et les pathogènes foliaires (oïdium, rouilles, sphaeropsis des pins) et racinaires (collybie, 
encre du châtaignier) ont pu se développer à la faveur d’un hiver doux et d’un été chaud ». Voir aussi le 
dépérissement brutal des hêtres la même année en Bourgogne – Franche-Comté (DSF, 2020).
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Ces conclusions plutôt optimistes 
doivent être nuancées :
–	 Sur un plan général, les simulations 
selon les scénarios du GIEC ne peuvent 
se décliner qu’à l’échelle régionale où, 
malgré des incertitudes, elles montrent 
indéniablement une accentuation des 
indicateurs de réchauffement, revue pé-
riodiquement à la hausse.
–	 Au-delà de valeurs moyennes, les si-
tuations extrêmes, comme le nombre de 
jours de canicule estivale (en augmen-
tation manifeste depuis 1989 mesurée 
à Huelgoat notamment) peuvent à long 
terme menacer directement la vitalité de 
l’arbre42 et indirectement sa destruction 
par l’augmentation du risque incendie 
(Conseil, op. cit.).
– Une approche plus fine semble aussi 
nécessaire qu’urgente, à l’échelle des 
unités écologiques que sont les « sta-
tions forestières » (cf. Brossier, infra) : 
approche intégrant notamment l’évolu-
tion de la réserve utile en eau (« RU » 
des sols), l’exposition (risque de gelées, 
de chablis) pour au final formuler, le cas 
échéant, de nouveaux conseils en ma-
tière de choix d’essences, de variétés 
génétiques, de pratiques sylvicoles. La 
refonte en 2021 du « Schéma régional 

des orientations sylvicoles » (cf. Bros-
sier, infra) en posera peut-être les bases. 

La gestion durable :  
« une question de pratique, 

et de mesure, plus que  
de théorie » ?

Encore récemment méconnue en Bre-
tagne, la forêt, dans toute sa diversité 
d’expressions, de perceptions et de 
représentations, fait l’objet aujourd’hui 
de regards croisés et d’enjeux multiples. 
Sur le territoire du Parc d’Armorique, les 
plantations résineuses du Fonds fores-
tier national ont fortement imprimé, non 
seulement les paysages, mais aussi 
les pratiques sylvicoles43 de toute une 
génération de propriétaires, les investis-
sements de quelques entrepreneurs de 
travaux forestiers et la spécialisation de 
scieries locales. Aujourd’hui, alors que 
la ressource a largement été exploitée 
dans des conditions économiques glo-
balement satisfaisantes, ceux-ci sont 
confrontés à des choix et investissements 
pour un avenir à long terme, 40 ans et 

42	De même que la persistance de gelées tardives associées à des hivers plus doux, gelées qui paradoxale-
ment, ne semblent ni se réduire ni se déplacer.

43	Motivées par une vision exclusivement économique et basées sur la futaie résineuse monospécifique et 
régulière, selon, schématiquement, un cycle court « plantation, éclaircie, coupe à blanc ».

Boisement de chênes en libre évolution, réserve naturelle régionale des landes du 
Cragou
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plus. Le FFN a soutenu le développement 
d’une sylviculture à vocation exclusive de 
production de bois pour une industrie à 
relever sinon à construire, selon l’unique 
objectif volontairement retenu pour cette 
politique d’après-guerre. Cet objectif ne 
pouvait à lui seul, satisfaire un Parc natu-
rel régional, même en 1969.

Aujourd’hui, les orientations forestières, à 
tous les niveaux des politiques publiques 
mais aussi des attentes de la société 
civile, placent au cœur des enjeux les 
services écosystémiques rendus (non 
marchands) et les bénéfices socio-éco-
nomiques (marchands), fonctions conco-
mitantes dans ce qu’il est convenu de 
nommer une « ressource verte ».

La Charte forestière, dont la mise en 
œuvre doit s’inscrire dans le moyen et 
le long terme, ambitionne localement 
de faire partager ces enjeux, et de les 
décliner dans l’aménagement forestier et 
dans le développement d’une sylviculture 
adaptés au contexte environnemental et 
socio-économique d’un territoire précis.

Si les enjeux semblent partagés, le dia-
logue – et l’action – restent difficiles. Les 
naturalistes parviennent peu à peu à 
s’extraire du débat feuillus-résineux et de 
l’opposition conservation-production. Les 
représentants des propriétaires forestiers 
se cramponnent aux itinéraires et pra-
tiques sylvicoles des années FFN44. Les 
entreprises de travaux forestiers portent 
assez peu d’innovations techniques, en 
dehors de la récolte massive de bois-
énergie… Les acteurs économiques lo-
caux peinent à se projeter dans le temps 
long, affirmant sans nuance que « la 
filière forêt-bois régionale est particulière-
ment vertueuse tant du point de vue éco-
nomique, social et environnemental »45, et 
considérant implicitement que la nature et 
le vivant doivent s’adapter aux marchés 
et non l’inverse (Palluet, 2019).

Dans cet espace restreint de discus-
sion, c’est sur le terrain, autour de projets 
concrets portés souvent par de nouveaux 
interlocuteurs, que la Charte forestière 
fédère et participe modestement à la 
construction d’une forêt plus « durable » : 
un propriétaire aménage un couloir de 
noisetier pour favoriser le muscardin au 
sein de son boisement, un entrepreneur 

s’équipe d’un câble-mât pour préser-
ver les sols lors de débardage, un lycée 
professionnel mène une parcelle boisée 
en irrégularité, une commune projette 
de réaliser du mobilier de plein-air en 
bois local… : peut-être que, finalement, 
comme l’affirme Bianco (1998), c’est ici 
« une question de pratique et de mesure, 
plus que de théorie » qui signe l’amorce 
d’une transition. n
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